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INTRODUCTION  
 
 
 
Depuis l’entrée en vigueur au Québec de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale 
en 2002, plusieurs plans d’action gouvernementaux en la matière ont été adoptés. En vue de 
l’élaboration prochaine du quatrième plan gouvernemental de lutte contre la pauvreté et l’exclusion, 
Centraide du Grand Montréal a souhaité faire entendre sa voix dans le cadre de la consultation 
publique actuelle. Le présent mémoire est le fruit de ses réflexions, des conversations avec 
plusieurs acteurs et de son expertise développée sur divers aspects reliés à la pauvreté et à l’exclusion 
sociale.   
 

Acteur bien implanté sur son territoire, Centraide souhaite également mettre en lumière certaines 
réalités spécifiques ou plus significatives sur le territoire du Grand Montréal que dans l’ensemble du 
Québec. En effet, l’immigration, notamment la croissance soutenue du nombre de personnes ayant 
des statuts précaires, la forte présence de locataires ainsi que la proportion plus élevée de personnes 
en situation de pauvreté se posent avec acuité sur le territoire. 
   
La démonstration privilégiée par Centraide dans les pages qui suivent est axée sur des enjeux choisis 
en raison de leur impact significatif dans la lutte contre la pauvreté. Plus spécifiquement, 
l’argumentaire et les recommandations formulées s’articulent autour des cinq thématiques suivantes : 

 

  
 

 
En s’appuyant sur divers constats de la recherche ainsi que sur une lecture à jour de la pauvreté et 
des inégalités, Centraide espère contribuer aux réflexions qui mèneront à l’élaboration d’un plan 
d’action inspirant et ambitieux. Au fil des ans, des avancées notables ont été réalisées concernant le 
faible revenu pour certaines populations tout particulièrement. Cependant, il reste beaucoup à faire. 
Le Québec peut à présent franchir une nouvelle étape et apporter des changements significatifs pour 
nombre de personnes en agissant sur les causes de la pauvreté, avant qu’elle s’installe et que les 
conditions de vie se détériorent. Par ses choix, le gouvernement peut aussi viser une réelle sortie de 
pauvreté permettant aux personnes de dépasser la stricte couverture des besoins de base pour se 
projeter dans le futur et ainsi contribuer pleinement à l’évolution de la communauté. C’est à un tel 
projet de société que Centraide du Grand Montréal espère contribuer.  

Revenu et emploi Logement Enfance et famille 

Financement des organismes communautaires Persévérance scolaire et alimentation 
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PRÉSENTATION DE CENTRAIDE DU GRAND MONTRÉAL  

 
Centraide du Grand Montréal est un organisme philanthropique fondé en 1974. Il est né de la volonté 
de la communauté du Grand Montréal de se doter d’un outil collectif efficace de collecte de fonds 
pour soutenir les organismes communautaires, des acteurs clés de la lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale.  
 
Depuis 50 ans, Centraide unit des partenaires philanthropiques, institutionnels, sociaux et 
communautaires pour améliorer les conditions de vie des personnes confrontées à diverses situations 
de vulnérabilité, en plus d’innover sur le plan social. Sa mission est de rassembler et d’agir pour un 
Grand Montréal inclusif et sans pauvreté.  
 
Pour ce faire, Centraide s'appuie sur les puissants leviers stratégiques suivants. 
 

Son réseau  
En connectant les acteurs de tous les secteurs de la communauté et en collaborant avec eux, Centraide 
contribue à l'émergence de solutions collectives et innovantes visant à s'attaquer non seulement aux 
effets, mais aussi aux causes de la pauvreté et de l'exclusion. 
 

Son approche  
En favorisant une méthode agile et rigoureuse, Centraide investit stratégiquement et de façon 
responsable au sein des communautés du Grand Montréal. Il renforce des organismes et des projets 
communautaires qui ont un impact direct sur la vie des personnes. 
 

Ses connaissances  
En analysant des données quantitatives et qualitatives provenant de sources variées, Centraide 
développe une connaissance fine des enjeux et des réalités propres à chaque territoire, prend des 
décisions stratégiques, mesure l’impact de ses interventions et adapte ses futures actions en 
conséquence.  
 

Son influence  
En prenant la parole, Centraide sensibilise et influence les personnes et les groupes qui ont un rôle à 
jouer dans les changements structurels et systémiques nécessaires pour s’attaquer aux causes et aux 
effets de la pauvreté et de l’exclusion. 
 
Pour accomplir sa mission, Centraide s’appuie sur une approche ÉDI (équité, diversité, inclusion). 
L’ÉDI intègre une analyse différenciée selon le genre et autres facteurs de discrimination, tels que la 
couleur de peau, l'orientation sexuelle, l’âge, et bien d’autres, en s’inspirant notamment des principes 
promus par l'ADS+. Centraide cible ainsi mieux les défis et les problématiques sociales que 
rencontrent certains groupes de personnes pour ultimement déployer les solutions les plus adéquates 
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pour répondre à leurs besoins. En mettant l'accent sur l'équité, Centraide cherche à combler les 
inégalités et les écarts existants entre les groupes pour garantir que toutes les personnes, peu importe 
leur sexe, leur situation, leur origine ethnique, leur identité de genre, leur orientation sexuelle ou leur 
statut socio-économique, aient un accès égal aux ressources nécessaires et aux occasions de se 
développer et de contribuer pleinement à la vie collective. 
 

Afin de lutter contre la pauvreté, Centraide intervient dans quatre champs d’action prioritaires : 
 
 
 
 
 
 

 
En 2022-2023, Centraide a investi 61,8 M$ sur tout le territoire du Grand Montréal auprès de plus de 
350 organismes communautaires qui répondent aux besoins de personnes en situation de pauvreté et 
d’exclusion sociale. Il est le second plus important investisseur social après le gouvernement provincial 
en plus d’être un allié important du développement des communautés et du renforcement des 
compétences des organismes communautaires. Il dessert une population de quatre millions d’habitants 
à Laval, Montréal et sur la Rive-Sud, sur un territoire qui compte plus de la moitié des Québécois en 
situation de pauvreté. 
 

Depuis le début des années 2000, Centraide du Grand Montréal se positionne comme un acteur 
incontournable sur les questions de pauvreté et d’exclusion sociale. En 2002, il a participé à la 
consultation publique ayant mené à l’adoption par l’Assemblée nationale de la Loi visant à lutter contre 
la pauvreté et l’exclusion, une première au Québec, mais également en Amérique du Nord. Il a aussi 
déposé en 2016 un mémoire dans le cadre de la consultation publique sur le troisième plan d’action 
gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale au Québec. En 2018, il a 
de nouveau fait entendre sa voix, cette fois dans le cadre de la consultation menant au nouveau plan 
d’action gouvernemental en matière de soutien à l’action communautaire autonome, composante 
incontournable d’une stratégie de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Depuis quelque temps, 
Centraide se fait régulièrement entendre dans l’espace public et médiatique par le biais, entre autres, 
de publication de lettres ouvertes. 
 

Le présent mémoire s’inscrit dans la volonté de Centraide du Grand Montréal de renforcer son action 
sur les causes de la pauvreté et d’intervenir en amont, avant que les conditions de vie se dégradent. 
 
 
 
 
 
 

Pour le présent et l’avenir des jeunes Pour des conditions de vie décentes 
 

Pour des communautés inclusives Pour un tissu social fort et solidaire 
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1. REVENU ET EMPLOI

Depuis 2002, le Québec s’est distingué avec la Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion et a réussi des avancées notables, en permettant notamment la réduction du taux de 
pauvreté, particulièrement chez certains groupes de population comme les familles et les aînés. Si le 
Québec est désormais un joueur crédible en matière de lutte contre la pauvreté, nous pensons qu’il 
peut dès maintenant innover pour devenir un réel leader. 

S’il est vrai que moins de personnes sont considérées à faible revenu, en se basant sur la mesure du 
panier de consommation (MPC), une majorité d’entre elles ne sont pas pour autant sorties de la 
pauvreté et encore moins de la vulnérabilité. Rappelons que plus d’un demi-million de Québécois 
vivent encore dans la pauvreté et ont un revenu insuffisant pour combler leurs besoins essentiels. Un 
autre demi-million de personnes vivent également dans la précarité, avec juste assez d’argent pour 
dépasser le seuil de faible revenu, mais pas assez pour une véritable sortie de pauvreté1. Le Grand 
Montréal accueille la majorité des personnes en situation de pauvreté ou de précarité au Québec. 

Depuis le début des années 2000, il n’y a pas eu de progrès significatif en ce qui a trait à la réduction 
des inégalités de revenu au Québec; celles-ci sont demeurées relativement stables dans le temps2. 
Ces inégalités restent toutefois importantes : les 10 % des personnes les plus riches disposent d’un 
revenu disponible près de deux fois plus élevé que les 40 % les moins fortunées3.  

Recommandation 1 

Ajuster les contributions de l’assistance sociale à la mesure du panier de 
consommation (MPC) pour tous les bénéficiaires et éliminer les critères de 
contraintes à l’emploi. 

1 Sta�s�que Canada, Recensement 2021. Le nombre de personnes à faible revenu au Québec selon la Mesure du panier de 
consomma�on (MPC) est de 526 595. Néanmoins, un autre 465 600 ont un revenu juste au-dessus de la MPC, mais moins que 
la Mesure de faible revenu (MFR) qui correspond à 50 % du revenu médian. 
2 Lorsque l’on analyse les données après impôt, les indices de Gini et de Palma sont rela�vement stables depuis le début des 
années 2000. Voir notamment : Sandy Torres, Marie Mélanie Fontaine et Marc-Antoine Dionne, État des inégalités de revenu au 
Canada et au Québec : variations et analyses intragroupes, Montréal, Observatoire québécois des inégalités, 2021.  
3 Selon l’indice de Palma, ce ra�o était de 1,8 en 2017 au Québec, Idem. 
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Au Québec, toutes les personnes qui reçoivent de l’assistance sociale sont en situation de grande 
pauvreté. Étant donné que les prestations de base s’élèvent seulement à 770 $ par mois, soit 9 240 $ 
par an4, même en tenant compte des crédits de solidarité et de la TPS, une personne ne couvrira à 
peine que la moitié des dépenses nécessaires selon le panier de consommation qui s’élève à 23 014 $ 
pour une personne seule5.  
 
Laisser des personnes vivre dans une telle situation implique nécessairement qu’elles doivent couper 
dans leurs besoins essentiels : alimentation, logement, vêtements, etc. Comment est-il réellement 
possible de se loger (et de vivre) avec 770 $ par mois, alors que le loyer moyen d’un logement d’une 
seule chambre à Montréal est de 912 $ par mois6? Les répercussions pour la santé physique et mentale 
sont nombreuses, elles engendrent des coûts sociaux importants autant sur le système de santé que 
sur le réseau des organismes communautaires. Garantir à tous un revenu décent n’est pas une 
dépense, mais bien un investissement social. 

Centraide du Grand Montréal salue l’initiative du gouvernement du Québec qui a mis en place le 
Programme du revenu de base en janvier 2023, visant en principe à atteindre le seuil de la Mesure 
du panier de consommation (MPC). Nous croyons néanmoins, à l’instar du Collectif pour un 
Québec sans pauvreté et des nombreux organismes et personnes qui l’appuient7, qu'il conviendrait 
d'élargir ce programme à l'ensemble des bénéficiaires de l'aide sociale. De ce fait, nous 
recommandons d’une part que les prestations d’assistance sociale soient ajustées annuellement au 
seuil de la MPC, et d’autre part que les critères d’aptitude au travail soient abolis afin que tous les 
assistés sociaux aient également accès au revenu de base. 

Vouloir réduire la pauvreté et l’exclusion doit passer par une bonification de l’aide sociale. Au 
Québec, les 335 000 assistés sociaux8 représentent la majorité des personnes à faible revenu. Hausser 
les prestations permet également de lutter contre l’exclusion de groupes historiquement marginalisés 
qui sont surreprésentés parmi les prestataires : personnes handicapées, réfugiées ou ayant des 
problèmes de santé mentale. C’est également une façon d’aider les personnes seules et de réduire 
les inégalités de revenu. En effet, les personnes seules sont plus à risque de pauvreté que n’importe 
quel autre ménage9 et elles représentent 83 % des ménages prestataires de l’aide sociale10. Sur le 

 
4 Gouvernement du Québec, Montants des prestations d’aide sociale chaque mois. htps://www.quebec.ca/famille-et-sou�en-aux-
personnes/aide-sociale-et-solidarite-sociale/informa�on-aide-financiere/montants-presta�ons-aide-sociale  
5 MPC pour la RMR de Montréal 2022, voir : Sta�s�que Canada, Seuils de la Mesure du panier de consommation (MPC) pour la 
famille de référence selon la région de la Mesure du panier de consommation, la composante et l'année de base. 
htps://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.ac�on?pid=1110006601  
6 SCHL, Loyer moyen ($) des appartements d'initiative privée, selon la zone et le nombre de chambres - Montréal (RMR), 2022.  
7 Collec�f pour un Québec sans pauvreté, Toutes les personnes assistées sociales devraient avoir droit au programme de revenu de 
base, 31 janvier 2023. htps://www.pauvrete.qc.ca/letre-revenubase/  
8 Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale, Rapport statistique sur la clientèle des programmes d’assistance sociale, mars 
2023. htps://www.mtess.gouv.qc.ca/publica�ons/pdf/STAT_clientele_prog-aide-sociale_mars2023_MESS.pdf  
9 Selon le Recensement de Sta�s�que Canada 2021, dans le Grand Montréal, 13,9 % des ménages composés d’une personne 
seule sont en situa�on de faible revenu, alors que seulement 3,7 % des couples et 3,9 % des familles biparentales sont dans la 
même situa�on.  
10 Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale, op. cit. 

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-sociale-et-solidarite-sociale/information-aide-financiere/montants-prestations-aide-sociale
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-sociale-et-solidarite-sociale/information-aide-financiere/montants-prestations-aide-sociale
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1110006601
https://www.pauvrete.qc.ca/lettre-revenubase/
https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/pdf/STAT_clientele_prog-aide-sociale_mars2023_MESS.pdf
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plan des inégalités, alors que tous les groupes ont vu une augmentation de leur pouvoir d’achat d’au 
moins 20 % entre 1990 et 2018, les personnes seules les moins fortunées sont les seules à avoir subi 
une diminution11. Une augmentation des prestations viendrait donc aider directement une population 
qui a vu ses conditions financières se détériorer au cours des dernières années.  

 

Recommandation 2 
 
Hausser la cible du salaire minimum pour qu’elle atteigne 60 % de la rémunération 
horaire moyenne des salariés au Québec. 
 

L’emploi à temps plein demeure le principal critère pour ne pas être en situation de faible revenu 
selon la Mesure du panier de consommation (MPC); le salaire minimum actuel permettant tout juste 
de dépasser ce seuil. Face à un imprévu, un problème de santé ou simplement un loyer au-dessus du 
seuil de la MPC, ces personnes se retrouvent rapidement dans une situation de vulnérabilité. Les 
personnes qui gagnent le salaire minimum ou à peine au-dessus demeurent dans une précarité 
persistante, sans véritable issue de la pauvreté.  

Le Plan stratégique du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 2019-2023 évoquait 
comme cible à atteindre pour le salaire minimum : 50 % du salaire horaire moyen12. Un objectif qui a 
maintenant été atteint dans la foulée de la dernière hausse du salaire minimum en 202313.  

Centraide du Grand Montréal tient à souligner cette avancée et recommande de poursuivre en ce sens 
en haussant progressivement cette cible pour atteindre 60 % de la rémunération horaire moyenne des 
salariés14. Évidemment, bien conscient de l’impact économique d’une telle hausse, cette cible pourrait 
être atteinte dans un horizon de temps à définir, tout comme l’objectif précédent l’a été. Le but 
poursuivi étant ici de maintenir l’acquis de 50 %, d’une part, et de réduire l’écart de rémunération 
avec le salaire moyen avec une nouvelle cible de 60 %, d’autre part.  

 
11 Les personnes seules qui composent le premier décile de revenu est le seul groupe à avoir perdu du pouvoir d’achat, voir : 
Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion, État de situation 2020, 2021, p. 34. 
12 Cible ini�ale 2.4.2, voir ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Plan Stratégique 2019-2023, Octobre 2020, p. 
28  htps://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/emploi-solidarite-sociale/publica�ons-adm/plan-
strategique/PS_MTESS.pdf  
13 Ce taux serait de 51 % en 2023, voir Suzie ST-CERNY et Luc GODBOUT (2023), Ménages travaillant au salaire minimum : effet de 
la hausse au Québec en 2023 et comparaison interprovinciale, Regard CFFP R2023/05 Université de Sherbrooke, Chaire de 
recherche en fiscalité et en finances publiques, p. 3.  
14 Selon l’Ins�tut de la sta�s�que du Québec, le salaire horaire moyen au Québec en 2022 est de 30,96$, un salaire minimum à 60 
% de ce taux serait donc de 18,57$. Ins�tut de la Sta�s�que du Québec, Rémunération horaire moyenne des employés, résultats 
selon le sexe pour diverses caractéristiques de la main-d'œuvre de l'emploi et du milieu de travail, Québec, Ontario et Canada, 
2006-2022.  htps://sta�s�que.quebec.ca/fr/document/remunera�on-hebdomadaire-et-horaire-moyenne-des-
employes/tableau/remunera�on-horaire-moyenne-des-employes-resultats-selon-le-sexe-pour-diverses-caracteris�ques-de-la-
main-doeuvre-de-lemploi-et-du-milieu-de-travail-quebec-ontario-et-canada 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/emploi-solidarite-sociale/publications-adm/plan-strategique/PS_MTESS.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/emploi-solidarite-sociale/publications-adm/plan-strategique/PS_MTESS.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/document/remuneration-hebdomadaire-et-horaire-moyenne-des-employes/tableau/remuneration-horaire-moyenne-des-employes-resultats-selon-le-sexe-pour-diverses-caracteristiques-de-la-main-doeuvre-de-lemploi-et-du-milieu-de-travail-quebec-ontario-et-canada
https://statistique.quebec.ca/fr/document/remuneration-hebdomadaire-et-horaire-moyenne-des-employes/tableau/remuneration-horaire-moyenne-des-employes-resultats-selon-le-sexe-pour-diverses-caracteristiques-de-la-main-doeuvre-de-lemploi-et-du-milieu-de-travail-quebec-ontario-et-canada
https://statistique.quebec.ca/fr/document/remuneration-hebdomadaire-et-horaire-moyenne-des-employes/tableau/remuneration-horaire-moyenne-des-employes-resultats-selon-le-sexe-pour-diverses-caracteristiques-de-la-main-doeuvre-de-lemploi-et-du-milieu-de-travail-quebec-ontario-et-canada
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Concrètement, un objectif de 60 % signifie que 10 % des travailleurs les moins rémunérés au Québec, 
soit environ 400 000 personnes, verraient leur situation s’améliorer. Pour une personne seule 
travaillant 35 heures par semaine au salaire minimum, cela permettrait d’avoir un revenu annuel 
disponible d’environ 30 000 $ et ainsi de dépasser le strict minimum des besoins essentiels.  

La hausse du salaire minimum vient également réduire les inégalités à plusieurs niveaux. D’abord, elle 
aiderait les personnes qui sont surreprésentées dans les bas salaires, entre autres, les femmes, les 
jeunes, les immigrants et les migrants récents. Ensuite, en maintenant une cible à 60 % de la 
rémunération moyenne, cette hausse viendrait réduire, puis stabiliser dans le temps, les écarts de 
revenu des plus bas salariés avec le reste de la population.  
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2. LOGEMENT 
 
 
 
Les conditions de vie sont déterminées par le revenu, mais également par les dépenses. La portée des 
efforts mis en œuvre pour augmenter les revenus des ménages pourrait être considérablement réduite 
si ce qu’il en coûte pour vivre continue d’augmenter. L’accès à un logement adéquat et abordable 
doit donc être un pilier de tout plan gouvernemental de lutte contre la pauvreté. Agir en matière de 
logement est d’autant plus urgent que le marché locatif est sous pression, que les logements pour les 
moins nantis se font rares et que ceux disponibles à la location sont plus chers que le prix moyen.  

Une étude réalisée conjointement par la firme Mckinsey & Company et Centraide du Grand Montréal, 
présentée en mai dernier lors de l’événement Agir ensemble pour le logement, estime que 19 % des 
ménages du Grand Montréal, soit 360 000 ménages, avaient en 2022 un revenu résiduel négatif à la 
fin du mois après avoir payé leurs besoins essentiels incluant le logement15. Selon Centraide, c’est 
l’addition de solutions qui permettra de sortir de la crise, dont les données révèlent l’ampleur 
considérable.  
 
 
Recommandation 3 
 
Reconnaître le droit au logement au Québec, à l’instar de plusieurs autres États. 
 
 
 
Si l’article 45 de La Charte des droits et libertés de la personne du Québec consacre implicitement le 
droit au logement, Centraide du Grand Montréal, comme plusieurs groupes et acteurs clés du domaine 
du logement, soutient la nécessité de renforcer ce droit fondamental en l’enchâssant dans la loi. Une 
telle action représenterait la pierre d’assise d’une volonté forte de l’État d’assurer aux ménages les 
plus précaires un logement décent et abordable dans un contexte de forte pression sur le marché 
locatif. C’est en misant sur une protection sociale accrue, par le biais de diverses mesures législatives, 
et en agissant sur les causes des inégalités et de la précarité résidentielle selon un prisme collectif que 
des solutions à la crise actuelle ont le plus de chance de porter fruit. 
 
 
 
 

 
15 Un ou�l de mesure pour suivre la crise du logement | A tool to track the housing crisis - YouTube 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3D4yQ5hn8V79Y&data=05%7C01%7Cbeausoleilm%40centraide-mtl.org%7C93210daa09f940fd8eb808db6ea2dd87%7C5096fddecaa547fe83375fb2aa16ff0c%7C0%7C0%7C638225418934012242%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=yha5PYeHyfBwTVm9LKiv6L0TCZytGaWzAjONy8t97IE%3D&reserved=0


Mémoire de Centraide du Grand Montréal 
Consultation publique pour le plan d’action gouvernemental 

en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale 
 

 
    

11 

Recommandation 4 
 
Développer un plan d’action gouvernemental en matière d’habitation qui inclut une 
plateforme de données permettant de suivre l’évolution de l’accès à un logement 
adéquat et abordable pour tous à l’échelle du Québec. 
 
 
Il y a un fort déséquilibre entre l’offre et la demande sur le marché locatif. L'accroissement de l'offre 
de logements est largement dépassé par celle de la demande. L’écart s’accroît et, selon les 
perspectives de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), il continuera 
d’augmenter au cours des prochaines années16 :  la hausse du loyer moyen dans le Grand Montréal 
sera de 9,6 % en 2023 et pourrait atteindre 30 % en 2025. 
 
Par ailleurs, les logements qui se construisent ne sont pas abordables pour les ménages les plus 
défavorisés. La croissance de l’ensemble du parc immobilier du territoire est en inadéquation avec le 
besoin de logements peu dispendieux. Les logements de deux ou trois chambres sont 
également difficiles à trouver. Ces logements présentent un taux d’inoccupation de 2,1 %, qui se 
trouve nettement sous la barre du seuil d’équilibre reconnu de 3 %. Un taux qui baisserait à 1,6 % en 
2023 selon les projections de la SCHL. Rappelons que plus le taux d’inoccupation est bas, moins il y 
a de logements et que pour les logements peu dispendieux, le taux d’inoccupation est encore plus 
faible.  
 
 
 

 

 
16 Société canadienne d’hypothèque et de logement, Perspectives du maché de l’habitation, printemps 2023, p. 60. 
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SCHL. Les logements locatifs, centres urbains : taux d’inoccupation par quartile de loyer, 2010-2022; SCHL, Enquête sur les logements locatifs, centres 
urbains: quartiles de loyer, 2010-2022; Société d’habitation du Québec, Évolution du logement locatif, analyse, effets et perspectives, 2003. 

 

Aussi, en 2022, le coût des logements de deux chambres nouvellement disponibles à la location est 
considérablement plus élevé que celui des logements déjà occupés. Ceci contraint plusieurs ménages 
à demeurer dans leur logement, même s'il est inadéquat ou insalubre. 

 

AUGMENTATION DU PRIX DES LOGEMENTS NOUVELLEMENT 
DISPONIBLES À LA LOCATION EN 2022 
 

 

 
 
Recommandation 5 
 
Rendre compte de l’imputabilité gouvernementale en matière de logement social, via, 
notamment, la formulation de cibles à atteindre au terme du prochain plan de lutte et 
dont la progression sera publiée annuellement. 
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Le Plan d'action gouvernemental pour l'inclusion économique et la participation sociale 2017-202317 
positionne avec raison, dans le contexte actuel, l’investissement dans le logement social comme une 
action incontournable pour soutenir les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale. Il 
faut savoir qu’en moyenne depuis 1995, l’augmentation annuelle historique de logements 
subventionnés18 est d’environ 1 400 unités dans le Grand Montréal19. La part de logements 
subventionnés sur le territoire représente aujourd’hui 4,9 %, comparativement à 6,9 % dans les pays 
de l’OCDE. Pour combler minimalement l’écart qui sépare le Grand Montréal de la moyenne de 
l’OCDE d’ici 2030, il faudrait multiplier par 3,6 le rythme historique de construction sur le territoire.  

 

Construire un grand nombre de logements sociaux est indispensable pour résorber la crise dans les 
prochaines années et éviter de la reproduire dans le futur. Il s’agit ici de prioriser des investissements 
durables, en collaboration avec les municipalités, permettant, à long terme, de détenir collectivement 
des actifs immobiliers qui ne peuvent être vendus à des intérêts étrangers ou spéculatifs. 

 
Recommandation 6 
 
Financer adéquatement la mission des comités logement afin qu’ils puissent informer 
et accompagner les locataires dans la défense de leurs droits. 
 
Plusieurs ménages défavorisés se retrouvent dans des logements insalubres. Comme l’offre de 
logement n’est pas suffisante, que le parc immobilier du Grand Montréal est vieillissant et que les 
logements abordables sont souvent déjà occupés, des locataires sont contraints, faute de moyens, de 
vivre dans des logements inadéquats ou insalubres (manque d’entretien, de chauffage, d'éclairage, 
présence de moisissure, d’insectes ou d’animaux indésirables, etc.). 

La situation vécue sur le marché locatif génère des pratiques éthiquement questionnables voir 
illégales de la part de certains propriétaires. La rareté de logements adéquats et financièrement 
accessibles engendre une compétition parmi les ménages moins nantis pour accéder aux logements 
qui se libèrent. Dans ce contexte, certains propriétaires imposent des conditions qui dérogent aux 
lois et aux règlements. Pour accéder à un logement ou pour ne pas le perdre, plusieurs locataires se 
soumettent à ces pratiques abusives (dépôt de garantie, chauffage minimal ou inadéquat en hiver, 

 
17 Voir l’axe 2, p. 33, dans Le Plan d'ac�on gouvernemental pour l'inclusion économique et la par�cipa�on sociale 2017-2023. 
18 La propor�on de logements subven�onnés a été évaluée à par�r du nombre de logements sociaux, communautaires et 
bénéficiant du Programme de supplément au loyer (PSL) dans la région de Montréal selon la CMM, d’une part, et le nombre de 
logements privés dans la RMR de Montréal, selon Sta�s�que Canada, d’autre part. 
19 Le nombre de logements subven�onnés par le PSL en 1995 a été évalué à par�r des données disponibles pour 2006, 2010, 2017 
et 2020. La part de logements subven�onnés a été évaluée à par�r des données de l'Observatoire du Grand Montréal et du 
nombre de logements privés es�més pour les années correspondantes selon Sta�s�que Canada. Sources : Recherches de presse 
et entrevues; Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) - Observatoire Grand Montréal, Grand Montréal en sta�s�ques; 
CMM, Poli�que métropolitaine d’habita�on, 2022; Sta�s�que Canada, Recensements de la popula�on 1996 et 2021. 

https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/pdf/ADMIN_plan_action_2017-2023.pdf
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discriminations basées sur divers critères tels la présence d’enfants, la couleur de la peau, etc.).  
 

L’information des locataires sur leurs droits et leur accompagnement dans le respect de ceux-ci 
deviennent essentiels. En effet, certaines personnes ignorent leurs droits tandis que d’autres ont besoin 
d’être accompagnées pour les faire respecter. Si l’accès au Tribunal administratif du logement (TAL) 
pose des défis qui méritent une attention particulière des instances concernées, au chapitre des délais 
de traitement notamment, le soutien aux locataires et aux propriétaires par les comités logement est 
également nécessaire. 
 
En mai dernier, l’organisme Vivre en ville et la firme Léger dévoilaient les résultats d’un sondage mené 
auprès de 5 550 locataires du Québec. Or, 80 % des répondants ne savent pas que la clause G de 
leur bail est censée indiquer le loyer le plus bas payé des 12 derniers mois. Il est donc probable qu’un 
certain nombre de personnes acceptent de défrayer un loyer trop élevé comparativement à celui payé 
par le précédent locataire. Ainsi, le registre des loyers proposé par Vivre en ville, alimenté par les 
citoyens, mais conçu pour recevoir des données administratives à la disposition des autorités 
publiques, est une initiative inspirante qui mérite d’être explorée. 
 
 
Pour en apprendre plus sur cette initiative soutenue par Centraide du Grand Montréal : 
https://vivreenville.org/nos-positions/communiques/communiques/2023/lancement-du-
registre-des-loyers.aspx 
 
 
 
Recommandation 7 
 
Viser une coordination agile entre les différents ministères engagés dans le 
déploiement des programmes d’accompagnement, qui sont essentiels à un retour et 
au maintien en logement des personnes plus à risque de précarité (personnes en 
situation d’itinérance, de handicap, femmes cheffes de familles monoparentales, etc.). 
 
 
La crise du logement est multidimensionnelle et indissociable des enjeux entourant l’itinérance. 
L’instabilité résidentielle englobe un vaste éventail de situations, allant de la difficulté à payer son 
logement, à l’absence d’un domicile fixe, voire à vivre dans la rue. Les personnes en situation 
d’itinérance (PSI) ou à risque de l’être se retrouvent confrontées à une impasse, rendant extrêmement 
difficile d’imaginer une issue pérenne de la rue. Les témoignages de PSI montrent en effet combien 
la sortie de l’itinérance est souvent caractérisée par une série de va-et-vient entre la rue et des tentatives 
d’insertion, révélant les nombreux obstacles à surmonter pour atteindre une stabilité résidentielle. 

https://vivreenville.org/nos-positions/communiques/communiques/2023/lancement-du-registre-des-loyers.aspx
https://vivreenville.org/nos-positions/communiques/communiques/2023/lancement-du-registre-des-loyers.aspx
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Cette réalité revêt plusieurs dimensions et la nécessité d’agir sur plusieurs fronts en même temps 
(logement, soutien social, cohabitation, santé mentale, etc.). Également, elle sous-tend la nécessité 
d’intervenir de façon différenciée auprès de groupes de personnes plus vulnérables (jeunes, femmes, 
personnes marginalisées aux prises avec des problèmes de santé mentale, nouveaux arrivants, 
population LGBTQIA2S+, etc.) pour combattre l’itinérance.  
 
Si la situation du logement complexifie les recherches d’un nouveau logis pour un grand nombre de 
ménages dans le Grand Montréal, elle devient excessivement complexe pour les personnes qui vivent 
avec un handicap. Chercher un logement universellement accessible, adaptable ou adapté, devient 
pratiquement impossible selon les acteurs du terrain. À ce chapitre, la demande et l’offre en logement 
pour les personnes en situation de handicap ou d’itinérance sont actuellement difficiles à estimer faute 
de données. Le nombre de logements avec soutien communautaire est également méconnu.   
 
Le soutien en logement social et communautaire est une pratique visant à favoriser la stabilité 
résidentielle, la participation sociale et à briser l’isolement. Ce soutien essentiel, crucial pour de 
nombreuses personnes en situation de vulnérabilité, nécessite un financement prévisible et adapté à 
leurs besoins, en étroite cohérence avec le nouveau Cadre de référence sur le soutien communautaire 
en logement social. Malheureusement, malgré la révision de ce cadre, les organismes offrant des 
logements de transition ou des logements supervisés continuent d’être exclus. Ainsi, il devient difficile 
pour ces organismes, œuvrant auprès de clientèles marginalisées, d’assurer le soutien essentiel au 
retour en logement. Plus que jamais, il est primordial de soutenir financièrement cet accompagnement 
et d’établir une coordination efficace entre les ministères concernés, de la sphère politique à l’appareil 
administratif, afin de prévenir notamment le phénomène des « portes tournantes ». Les coûts humains 
et sociaux associés au passage dans la rue sont immenses et le gouvernement, par le biais d’un soutien 
adéquat, doit miser sur la prévention, ainsi que sur les structures et organismes existants.  
 
La transversalité de la question du logement qui touche plusieurs aspects interpelle des 
solutions tout aussi multiples qui devront s’additionner pour résorber la crise. Il devient 
impératif de se doter d’un plan d’action qui tient compte de l’ensemble des enjeux et des solutions, 
qui se complètent et se renforcent, afin : 
 de maintenir à niveau le parc résidentiel existant,  
 d’accélérer la construction de nouveaux logements sociaux et durablement abordables,  
 de revoir le cadre légal entourant le droit au logement et assurer l’accompagnement des 

citoyens afin qu’ils puissent connaître et faire respecter leurs droits, 
 de bonifier l’accompagnement au retour et au maintien en logement des personnes en situation 

d’itinérance ou en grande instabilité résidentielle, 
 de suivre l’évolution de la situation du logement par des mécanismes de suivi, des indicateurs 

et des données.  
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3. ENFANCE ET FAMILLE 
 

 

Lutter contre la pauvreté, c’est d’abord la prévenir en intervenant auprès des enfants et des familles. 
Agir tôt et investir en petite enfance de la grossesse jusqu’à l’entrée à la maternelle a des retombées 
positives durant des années. À l’inverse, grandir dans la pauvreté augmente les probabilités de 
cumuler des difficultés tout au long de la vie. Le risque de commencer son parcours scolaire avec un 
retard et de décrocher de l’école avant d’avoir obtenu son diplôme d’études secondaires devient alors 
plus élevé. Sans diplôme, les personnes touchent généralement un revenu inférieur, ont de moins 
bonnes conditions de vie et s’inscrivent trop souvent dans un cycle de pauvreté qu’elles auront de la 
difficulté à éviter pour leurs enfants.  
 
Par le biais de politiques publiques, en améliorant les conditions de vie et en soutenant un réseau fort 
autour des enfants et des familles, on offre aux tout-petits un passeport pour un meilleur avenir. La 
nécessité d’avoir une approche holistique, d’agir tout autant sur le développement des tout-petits 
qu’auprès de leurs familles et sur leur environnement a maintes fois été étayée par la recherche20.  
 

Par ailleurs, de nombreuses pratiques sur le terrain sont porteuses et amènent les intervenants à 
travailler avec les familles pour le bien-être des enfants. Le projet Option-Protection21 du Bureau de la 
communauté haïtienne de Montréal (BCHM) est un exemple de pratique adaptée qui mise sur la 
concertation des acteurs. Il découle d’un partenariat novateur avec le CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-
de-Montréal pour répondre à la surreprésentation des enfants noirs dans les services de protection de 
la jeunesse, comme le constatait entre autres la Commission Laurent dans son rapport22. 

Il offre un accompagnement supplémentaire aux familles en difficulté, pour prévenir un signalement, 
mais également à toutes les étapes lorsqu’un tel signalement est fait, qu’il soit retenu ou non. Option-
Protection rassemble divers acteurs, dont la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ), et mise 
sur la médiation culturelle pour améliorer les interventions auprès des communautés noires et 
développer une meilleure compréhension de leurs réalités chez les acteurs institutionnels. Soutenu 
par divers services déjà en place du BCHM, notamment son volet destiné à l’enrichissement parental, 
ce programme porte fruit depuis maintenant quelques années. 

 
20 Voir entre autres Instaurer une société bienveillante pour nos enfants et nos jeunes – Rapport de la commission spéciale sur les 
droits des enfants et la protection de la jeunesse, avril 2021, 2021_CSDEPJ_Rapport_version_finale_numerique.pdf (gouv.qc.ca) et 
le Rapport du groupe de travail pour les jeunes – Un Québec fou de ses enfants, 1991, 179 pages. 1991-un-quebec-fou-de-ses-
enfants.pdf (aqcpe.com) https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/memoire_commission-laurent.pdf 
21 BCHM-Op�on_Protec�on-Depliant.pdf 
22 Plusieurs témoignages, dont celui de Wendy, illustrent bien les freins qui se dressent actuellement pour les demandeuses d’asile 
en ma�ère de garde d’enfant. Quiter le Honduras pour une vie meilleure | Centraide du Grand Montréal (centraide-mtl.org). Voir 
également le Plaidoyer pour l'accessibilité aux services de garde subven�onnés pour les enfants demandeurs d'asile- Tidal - CDC de 
l'aggloméra�on de Longueuil (cdcal.org). 

https://www.csdepj.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_clients/Rapport_final_3_mai_2021/2021_CSDEPJ_Rapport_version_finale_numerique.pdf
https://www.aqcpe.com/wp-content/uploads/2021/06/1991-un-quebec-fou-de-ses-enfants.pdf
https://www.aqcpe.com/wp-content/uploads/2021/06/1991-un-quebec-fou-de-ses-enfants.pdf
https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/memoire_commission-laurent.pdf
https://www.bchm.ca/wp-content/uploads/2021/01/BCHM-Option_Protection-Depliant.pdf
https://www.centraide-mtl.org/blogue/quitter-le-honduras-pour-une-vie-meilleure/
https://www.cdcal.org/plaidoyer-pour-laccessibilite-aux-services-de-garde-subventionnes-pour-les-enfants-demandeurs-dasile-tidal/#_ftn5
https://www.cdcal.org/plaidoyer-pour-laccessibilite-aux-services-de-garde-subventionnes-pour-les-enfants-demandeurs-dasile-tidal/#_ftn5
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De telles initiatives combinées à des services en petite enfance favorisent le développement optimal 
des enfants. 
 
 
Recommandation 8 
 
Améliorer la capacité des services de garde éducatifs à l’enfance (SGÉE) à rejoindre 
et à soutenir les enfants des milieux défavorisés, en misant sur une plus grande 
flexibilité des services offerts. 
 

L’accès à un SGÉE23 de qualité est un facteur de protection important pour tous les enfants, mais à 
plus forte raison pour ceux qui grandissent dans des familles à faible revenu24. Au Québec, les enfants 
issus des familles à faible revenu courent trois fois moins de risques de retard dans un domaine de 
développement s’ils ont fréquenté un Centre de la petite enfance (CPE), et deux fois et demie moins 
de risques s’ils ont bénéficié d’autres types de services de garde, comparativement aux enfants à faible 
revenu qui n’ont pas eu accès à ces services25. Les garçons sont un autre groupe qui gagne à 
fréquenter un SGÉE tôt dans leur vie : « [ils] ont en effet plus de chances de finir leurs études 
secondaires et sont moins exposés au risque de pauvreté à l'âge adulte26».  
 
Le facteur de protection bien documenté des SGÉE, qui représente également un levier pour une plus 
grande égalité des chances chez les enfants, est mis à mal par certaines observations : 
 

- Les enfants qui pourraient tirer le plus grand bénéfice des milieux de garde sont ceux qui les 
fréquentent le moins et qui y entrent en moyenne à un âge plus avancé.  
 

- L’intégration des enfants occupant des places protocoles27 est actuellement en baisse à Montréal, 
comparativement à 2019, tandis que dans l’ensemble du Québec, elle est en augmentation. 

 
- Montréal compte proportionnellement moins de places subventionnées et les places dans les CPE 

sont moins nombreuses dans les quartiers qui affichent une défavorisation matérielle élevée (voir 
carte). 

 
23 Les services de garde éduca�fs à l’enfance (SGÉE) sont régis par le ministère de la Famille et comprennent les Centres de la 
pe�te enfance (CPE), les garderies privées offrant des places à contribu�on (subven�onnées) ou non (non-subven�onnées) et les 
services de garde en milieu familial à contribu�on réduite (gérés par un bureau coordonnateur).  
24 Direction régionale de santé publique de Montréal, Plan d’action régional intégré de santé publique de Montréal 2023-205, Axe 
1 : Le développement global des enfants et des jeunes, 5 juin 2023, p. 1. professionnel (santemontreal.qc.ca) 
25 Observatoire des tout-pe�ts, Fréquenta�on des services de garde à l’enfance. Fréquenta�on des services de garde à l’enfance - 
Observatoire des tout-pe�ts 
26 Pascale Domond et al., “Child Care Atendance and Educa�onal and Economic Outcomes in Adulthood”, American Academy of 
Pediatrics, Juillet 2020. Child Care Atendance and Educa�onal and Economic Outcomes in Adulthood | Pediatrics | American 
Academy of Pediatrics (aap.org) 
27 Les places protocoles sont des places réservées dans les CPE ou les garderies pour des enfants jugés vulnérables qui sont référés 
par les CISSS-CIUSSS. 

https://santemontreal.qc.ca/professionnels/drsp/qui-sommes-nous/plan-daction-regional-integre-de-sante-publique/fiches-determinants-et-services-de-a-a-z/
https://tout-petits.org/donnees/milieux-de-vie/services-educatifs-a-la-petite-enfance/frequentation-des-services-de-garde-a-l-enfance/
https://tout-petits.org/donnees/milieux-de-vie/services-educatifs-a-la-petite-enfance/frequentation-des-services-de-garde-a-l-enfance/
https://publications.aap.org/pediatrics/article/146/1/e20193880/77030/Child-Care-Attendance-and-Educational-and-Economic?autologincheck=redirected
https://publications.aap.org/pediatrics/article/146/1/e20193880/77030/Child-Care-Attendance-and-Educational-and-Economic?autologincheck=redirected
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En outre, l’état actuel de la situation révèle que certains parents sont plus souvent à la recherche 
d’horaire atypique en matière de services de garde. Tel est notamment le cas des parents à faible 
revenu, immigrants et de familles monoparentales28. La fréquentation généralement moins élevée des 
enfants qui grandissent dans ces familles peut alors s’expliquer en partie par les règles plus rigides et 
moins adaptées des horaires des CPE tout particulièrement dont le temps plein est la norme. Une 
méconnaissance du réseau des CPE peut également constituer un frein à la fréquentation des enfants. 
 
La fréquentation d’un service de garde facilite l’intégration des parents sur le marché du travail, ce 
qui constitue le meilleur rempart contre la pauvreté. Plusieurs études attribuent d’ailleurs en grande 
partie les gains notables réalisés par les femmes québécoises sur le marché du travail à la création 
des CPE en 1997. 
 

 
28 ISQ, Enquête québécoise sur l’accessibilité et l’u�lisa�on des services de garde 2021-2022-Portrait sta�s�que, 2022, tableau 
2.13, p. 69. ISQ_Enquête québécoise sur l'accessibilité et l'u�lisa�on des services de garde 2021_2022.pdf. 

https://centraidemontreal.sharepoint.com/sites/eveloppementsocial/Espace%20de%20collaboration/Forms/AllItems.aspx?FolderCTID=0x012000AD0F35DC8912EF4588768D7C2753B5B5&id=%2Fsites%2Feveloppementsocial%2FEspace%20de%20collaboration%2FVeilles%20th%C3%A9matiques%2FFamille%20et%20petite%20enfance%2F%C3%89tudes%20et%20rapports%2FISQ%5FEnqu%C3%AAte%20qu%C3%A9b%C3%A9coise%20sur%20l%27accessibilit%C3%A9%20et%20l%27utilisation%20des%20services%20de%20garde%202021%5F2022%2Epdf&parent=%2Fsites%2Feveloppementsocial%2FEspace%20de%20collaboration%2FVeilles%20th%C3%A9matiques%2FFamille%20et%20petite%20enfance%2F%C3%89tudes%20et%20rapports
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Le taux d’emploi des femmes 25-54 ans a en effet connu un bond spectaculaire passant de 65,5 % en 
1996 à 83,4 % en 201929. Les femmes québécoises affichent aujourd’hui le second taux le plus élevé 
des pays de l’OCDE, tout juste après la Suède30. Chez les mères québécoises d’enfants de moins de 
six ans, le taux d’emploi a également connu une hausse notable, soit deux fois et demie plus que dans 
le reste du Canada pour la même période. Parallèlement, le nombre de familles monoparentales à 
faible revenu et prestataires d’aide sociale ont également enregistré des baisses appréciables. 
 
 
Recommandation 9 
 
Permettre aux enfants des familles de demandeurs d’asile d’avoir accès aux 
services de garde subventionnés. 
 
 
Le gouvernement provincial ne subventionne plus depuis 2018 l’accès aux places en service de garde 
pour les enfants des demandeurs d’asile et ne permet pas non plus à ces familles de recevoir les 
remboursements anticipés du crédit d’impôt pour frais de garde. La prise en charge limitée de ces 
enfants représente des obstacles aux bienfaits qu’ils pourraient tirer de la fréquentation d’un milieu de 
garde, notamment la familiarisation culturelle et la francisation, et complexifie l’insertion 
socioprofessionnelle de leurs parents dont certains doivent aussi parfois retarder l’apprentissage du 
français. Les familles recourent alors souvent aux services des haltes-garderies des organismes 
communautaires Famille qui, si elles permettent d’offrir un espace pour l’enfant et du temps pour les 
parents, n’en constituent pas moins une solution temporaire qui ne répond pas aux besoins à plus 
long terme en matière de garde. Avec l’arrivée importante de demandeurs d’asile ces dernières 
années qui s’établissent tout particulièrement à Montréal, les haltes-garderies sur le territoire ont vu 
leur liste d’attente s’allonger et la pression sur les services déjà présente avant la pandémie s’accroître. 
Plus généralement, il importe d’ailleurs de se préoccuper de l’accès limité aux services et aux soins 
de santé des demandeurs d’asile au Québec.  
 
Devant autant d’entraves, des parents, bien souvent les mères, restent à la maison pour prendre soin 
de leurs enfants retardant ainsi leur intégration à la société d’accueil et condamnant plusieurs d’entre 
elles à vivre dans la pauvreté et l’isolement 31. Les règles restrictives en matière de garde pénalisent tout 
particulièrement les mères et leurs enfants.  
 
 

 
29 Luc Godbout and Suzie St-Cerny, Low-cost Childcare Delivers Female Labour-force Par�cipa�on, Ins�tut C.D. Howe, 31 mars 
2021. Godbout, St-Cerny – Low-cost Childcare Delivers Female Labour-force Par�cipa�on | C.D. Howe Ins�tute | Canada Economy 
News | Canadian Government Policy (cdhowe.org).  
Vincent Brousseau-Pouliot, « Le meilleur marché du travail au monde est-il au Québec ? », La Presse, 3 avril 2021.  
30 Vincent Brousseau-Pouliot, Op. cit.   
31 Plaidoyer pour l'accessibilité aux services de garde subven�onnés pour les enfants demandeurs d'asile- Tidal - CDC de 
l'aggloméra�on de Longueuil (cdcal.org). 

https://www.cdhowe.org/intelligence-memos/godbout-st-cerny-%E2%80%93-low-cost-childcare-delivers-female-labour-force-participation
https://www.cdhowe.org/intelligence-memos/godbout-st-cerny-%E2%80%93-low-cost-childcare-delivers-female-labour-force-participation
https://www.cdcal.org/plaidoyer-pour-laccessibilite-aux-services-de-garde-subventionnes-pour-les-enfants-demandeurs-dasile-tidal/#_ftn5
https://www.cdcal.org/plaidoyer-pour-laccessibilite-aux-services-de-garde-subventionnes-pour-les-enfants-demandeurs-dasile-tidal/#_ftn5
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4. PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE ET ALIMENTATION 
 
 

 
L’insécurité alimentaire se définit comme « un accès inadéquat ou incertain aux aliments 
principalement en raison d’un manque de ressources financières32».  L’insécurité alimentaire est 
fortement reliée aux caractéristiques socio-économiques des ménages et évolue en fonction d’un 
gradient social : l’insécurité alimentaire augmente à mesure que la défavorisation croît. La pauvreté 
est la première cause de l’insécurité alimentaire; elle est associée à des effets néfastes importants sur 
la santé physique et mentale, sur la qualité de vie des personnes qui y sont confrontées en plus 
d’engendrer des coûts sociaux colossaux.  
 
Vécue durant l’enfance, l’insécurité alimentaire engendre des conséquences qui se feront sentir tout 
au long de la vie33. À court et à moyen termes, les enfants qui vivent cette situation présentent entre 
autres des symptômes physiques, tels le manque d’énergie, l’irritabilité, les maux de tête et de ventre, 
en plus d’être peu disposés aux apprentissages en contexte scolaire34. Plusieurs études réalisées dans 
le monde démontrent combien le rendement scolaire est affecté négativement par l’insécurité 
alimentaire; une situation qui influencera négativement le cheminement social et professionnel futur 
des enfants35. Au Québec, 16 % des enfants de moins de 18 ans vivent dans des ménages en situation 
d’insécurité alimentaire36.  
 
 
Recommandation 10 
 
Implanter un programme universel en milieu scolaire permettant un accès à des 
collations et des repas sains lors des journées d’école, pour tous les élèves, sans 
exception. 
 
 
Contrairement à l’ensemble des pays du G7, le Québec et le Canada n’ont pas implanté de 
programme universel alimentaire en milieu scolaire. Les initiatives actuelles dans les écoles, comme 

 
32 François Fournier, La faim justifie des moyens. S’engager à réduire durablement et à prévenir l’insécurité alimentaire des 
ménages au Québec, Montréal, Observatoire québécois des inégalités, 2022, p. 8. La-faim-jus�fie-des-moyens.pdf (yapla.com). 
33 La liste des répercussions sur la santé est importante : risque plus élevé de développer des maladies chroniques, des troubles 
anxieux, des problèmes de santé mentale, telle la dépression, fréquence accrue d’hospitalisa�on et de décès prématurés, etc. Op. 
cit., p. 32-33. 
34 Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean, La perception d’intervenants scolaires 
sur l’insécurité alimentaire vécue par les enfants, 2019, p. 20. 
35 François Fournier, op. cit., p. 32-33. 
36 V. Tarasuk, Li T, AA Fafard St-Germain. Insécurité alimentaire des ménages au Canada, 2021. Toronto: Research to identify policy 
options to reduce food insecurity (PROOF), 2022. Insecurite-Alimentaire-des-Menages-au-Canada-2021-PROOF.pdf (utoronto.ca), 
p. 33. 

https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYMZxfbWTbVKVvSt3IBEClc/asset/files/La-faim-justifie-des-moyens.pdf
https://proof.utoronto.ca/wp-content/uploads/2022/09/Insecurite-Alimentaire-des-Menages-au-Canada-2021-PROOF.pdf
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les mesures alimentaires gouvernementales provinciales, engendrent des bienfaits incontestables, mais 
également des difficultés d’arrimage entre les diverses actions, une stigmatisation importante des 
enfants et des familles qui s’en prévalent ainsi qu’un accès problématique pour certains enfants37. Ces 
obstacles renforcent la nécessité d’accroître la portée des actions existantes par l’implantation d’un 
programme alimentaire scolaire universel (PASU) permettant l’accès à des aliments sains lors des 
journées d’école.  
 

Centraide du Grand Montréal réaffirme ici sa position publique38, partagée par de nombreux acteurs 
de l’écosystème alimentaire, en faveur d’un programme de saine alimentation sans critère de sélection. 
Une telle mesure « assure qu’aucun élève ne soit lésé dans son droit à l’éducation et à une saine 
alimentation, et évite la discrimination et la stigmatisation ».39 Un volet d’éducation alimentaire et 
culinaire, dont les retombées positives sont déjà documentées, compléterait le programme envisagé. 
Force est de constater que la recommandation ici soutenue par Centraide aurait des retombées 
indéniables pour le développement économique et durable des régions40 en plus de réaffirmer le 
droit à une alimentation saine et suffisante pour tous les enfants, condition sine qua none d’une 
véritable équité scolaire au Québec.    
 

Intimement reliées, l’insécurité alimentaire et la pauvreté sont des problèmes collectifs qui interpellent 
d’agir sur les causes via le renforcement du filet social, prioritairement par le biais de politiques qui 
touchent le revenu des ménages et le logement. Parmi les stratégies qui touchent directement 
l’alimentation, l’établissement d’un programme alimentaire scolaire complet et universel nous semble 
une voie particulièrement porteuse. 

 
 
 
 
 
 

 
37 Via les mesures alimentaires existantes, l’iden�fica�on des enfants qui recourent aux services est fréquente au sein des écoles. 
En se déployant aussi parfois en fonc�on de la défavorisa�on des écoles, l’accès aux services alimentaires de certains élèves qui 
grandissent dans des ménages défavorisés, mais qui fréquentent des écoles favorisées, peut s’en trouver lésé. Système alimentaire 
montréalais (montrealmetropoleensante.ca). 
38 Collec�f québécois de la coali�on pour une saine alimenta�on scolaire, « Point de vue. Pour un programme universel de saine 
alimentaire scolaire au Québec », Le Soleil, 14 septembre 2022. 
39 Idem. 
40 Comme men�onné dans la letre commune signée par Centraide et d’autres acteurs en faveur d’un PASU, ce dernier devrait se 
déployer en accord avec la Stratégie na�onale d’achat d’aliments québécois et le Plan d’agriculture durable du Québec.  

https://sam.montrealmetropoleensante.ca/fr/actualite/a-propos-du-principe-d-universalite-en-alimentation-scolaire
https://sam.montrealmetropoleensante.ca/fr/actualite/a-propos-du-principe-d-universalite-en-alimentation-scolaire
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5. FINANCEMENT DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES   

 

Si les dernières années et la pandémie ont permis de réaffirmer l’importance du filet social qu’offre 
le milieu communautaire au Québec, force est de constater que ce milieu doit aujourd’hui encore 
faire face à de nombreuses réalités qui entraînent des conséquences sur le déploiement de l’action 
communautaire et de l’aide offerte sur le terrain.  

 
Recommandation 11 

Accroître le financement alloué à la mission des organismes communautaires et 
reconnaître l’apport essentiel des instances de concertation locales et régionales. 
 
Plusieurs facteurs créent une pression importante sur les travailleurs et les organismes 
communautaires. Parmi ceux-ci, on note le manque de prévisibilité financière, les coûts et la 
disponibilité des locaux, l’attraction et la rétention difficiles des employés qualifiés ainsi que la capacité 
des organismes. Le Plan d’action gouvernemental en matière d’action communautaire 2022-2027 s’est 
donné pour objectifs « [d’]assurer une plus grande reconnaissance et un meilleur soutien de l’action 
communautaire41 » se traduisant par un réinvestissement accru dans la mission globale des 
organismes.  

Cette avancée, qui mérite d’être soulignée, ne permet cependant pas à de nombreux organismes de 
résoudre les enjeux de locaux, particulièrement dans les quartiers où le coût des loyers est élevé. Une 
éventuelle réflexion avec les acteurs concernés permettrait d’évaluer différentes options, comme créer 
un fonds dédié pour l’acquisition d’immeubles à vocation sociale ou soutenir la construction de centres 
communautaires. 

Le financement actuel des organismes communautaires reste inadéquat pour répondre à 
l’augmentation des besoins sur le terrain et améliorer les conditions des travailleurs du milieu 
communautaire. La pénurie de main-d’œuvre représente un défi pour l’ensemble des secteurs sur le 
marché du travail, notamment dans le milieu communautaire où les salaires très faibles entraînent le 
départ de nombreux employés vers des secteurs où les conditions sont meilleures. Rappelons à cet 
égard que les salaires annuels des personnes travaillant dans des organismes à but non lucratif (OBNL) 
au Canada sont inférieurs de 32 % à ceux des autres secteurs de l’économie. Certains groupes sont 
également surreprésentés dans le secteur des OBNL, dont les femmes, qui constituent plus des trois 

 
41 htps://www.mtess.gouv.qc.ca/sacais/ac�on-communautaire/plan-ac�on.asp 

https://www.mtess.gouv.qc.ca/sacais/action-communautaire/plan-action.asp
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quarts de la main-d’œuvre, ainsi que les personnes immigrantes42. Le milieu communautaire ne devrait 
plus être le reflet des inégalités qu’il tente de combattre.    

La concertation et la collaboration entre les acteurs concernés par un enjeu ou par les besoins de leur 
communauté sont essentiels à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. En effet, la mobilisation 
de partenaires, l’arrimage des actions et le partage de savoirs facilitent l’atteinte d’objectifs communs 
en développement social. Le prochain plan d’action présente une occasion pour le gouvernement de 
reconnaître l’apport incontournable des instances de concertation locales et régionales en leur donnant 
les moyens d’accroître leur portée. 
 
 
Recommandation 12 
 
Rehausser et réviser les critères de financement des organismes en immigration pour 
l’accueil et l’intégration équitable de tous les migrants. 

 
 
Lieu de rencontres et d’échanges entre personnes de diverses origines depuis plusieurs siècles, le 
Grand Montréal accueille aujourd’hui plus d’un million de personnes immigrantes, représentant 
environ un quart de la population du territoire. Actuellement, 85 % des immigrants québécois résident 
dans le Grand Montréal43, ce qui en fait une terre d’accueil de prédilection et l’une des particularités 
démographiques importantes du territoire comparativement au reste du Québec. À cette population 
immigrante s’ajoutent plus de 160 000 résidents non permanents, sans oublier les migrants à statut 
précaire.   
 
En plus de contribuer à la diversité, les immigrants sont le principal vecteur de la croissance 
démographique et économique au Québec. Contrairement à certaines idées reçues, les immigrants 
ont un taux d’emploi plus élevé que les non-immigrants43 et leur taux de chômage a diminué de plus 
de la moitié dans les dix dernières années44. Ces avancées indéniables cachent néanmoins une grande 
disparité chez les migrants au chapitre des conditions de vie et de la pauvreté. En effet, si le taux de 
pauvreté des immigrants arrivés il y a plus de cinq ans au Canada est légèrement au-dessus de celui 
des non-immigrants (6,9 % contre 5,5 %), l’écart se creuse drastiquement quand on le compare au 

 
42 Emily Jensen, Notre diversité, notre force : pour de meilleures conditions de travail dans le secteur à but non lucratif au Canada, 
Imagine Canada, Automne 2022, en ligne : htps://www.imaginecanada.ca/sites/default/files/2022-11/Notre-diversite-notre-
force.pdf   
43 Sta�s�que Canada, recensement 2021. 
43 Ins�tut de la Sta�s�que du Québec, Bilan du marché du travail au Québec en 2022 : poursuite de la croissance de l’emploi et 
nombre record de postes vacants, en ligne : htps://sta�s�que.quebec.ca/fr/communique/bilan-marche-travail-quebec-2022-
poursuite-croissance-emploi-nombre-record-postes-vacants 

44 Daye Diallo, Mia Homsy et Simon Savard, Portrait de l’immigration au Québec, Ins�tut du Québec, Juin 2022, p. 25. Portrait de 
l'immigra�on au Québec : L'intégra�on économique à la hausse... mais les besoins aussi - Ins�tut du Québec (ins�tutduquebec.ca) 

https://www.imaginecanada.ca/sites/default/files/2022-11/Notre-diversite-notre-force.pdf
https://www.imaginecanada.ca/sites/default/files/2022-11/Notre-diversite-notre-force.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/communique/bilan-marche-travail-quebec-2022-poursuite-croissance-emploi-nombre-record-postes-vacants
https://statistique.quebec.ca/fr/communique/bilan-marche-travail-quebec-2022-poursuite-croissance-emploi-nombre-record-postes-vacants
https://institutduquebec.ca/portrait-de-limmigration-au-quebec-lintegration-economique-a-la-hausse-mais-les-besoins-aussi/
https://institutduquebec.ca/portrait-de-limmigration-au-quebec-lintegration-economique-a-la-hausse-mais-les-besoins-aussi/
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taux de faible revenu des immigrants récents – établis depuis moins de cinq ans – (15,5 %), des 
réfugiés (18,8 %) et des résidents non permanents (40 %), tout particulièrement45. 
 
Les résidents non permanents ou temporaires sont à présent près de quatre fois plus nombreux que 
les immigrants permanents à s’établir au Québec chaque année. Qu’il s’agisse de demandeurs d’asile, 
de travailleurs temporaires ou d’autres migrants à statut précaire, ces personnes, majoritairement 
concentrées dans le Grand Montréal, représentent le groupe le plus à risque de pauvreté au Québec. 
Il est impératif d’accélérer leur intégration socioprofessionnelle, de répondre à leurs besoins tout au 
long de leur établissement et de les considérer dans les diverses politiques gouvernementales.  
 
Nous recommandons ainsi le rehaussement et la révision des critères de financement des organismes 
en immigration soutenus par le ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration du 
Québec. Il convient de donner les moyens réels aux organismes de s’adapter à la réalité actuelle et 
d’offrir des services adaptés à l’ensemble des migrants. Nous recommandons également que toute 
révision du financement du milieu communautaire tienne compte des réalités migratoires puisque 
l’arrivée importante de demandeurs d’asile, notamment, a eu un effet marqué sur plusieurs autres 
secteurs du milieu communautaire qui ont vu les demandes croître de façon importante. 
 
Nous pensons ici notamment aux organismes communautaires Famille (OCF) dont une proportion 
importante de leur clientèle sont des familles immigrantes, tout particulièrement sur l’île de Montréal 
et à Laval. Confrontées à une nouvelle réalité, parfois sans repères et sans le soutien du réseau, les 
familles immigrantes doivent souvent relever des défis importants en matière d’adaptation et 
d’intégration. Les OCF offrent également des haltes-garderies communautaires (HGC) qui permettent 
de rejoindre nombre de ces enfants. Les haltes-garderies communautaires permettent d’offrir une 
avenue de garde plus flexible à des familles qui confient moins leurs enfants aux services de garde 
régis et réguliers. Les haltes deviennent alors l’un des seuls lieux de socialisation et d’apprentissage 
avant l’entrée à l’école; une situation qui milite en faveur d’une reconnaissance accrue de leur rôle et 
d’un meilleur soutien.  
 

 

 

 

 

 

 
45 Sta�s�que Canada, Recensement 2021, données sur la MPC pour la RMR de Montréal.  
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 
Lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale commande d’agir sur de multiples enjeux dont la portée 
se complète et se renforce tout à la fois. Dans son mémoire, Centraide a fait le choix de circonscrire 
sa réflexion autour de certaines thématiques, dont notamment celle du revenu et de l’emploi qui est 
un déterminant important de la pauvreté. De l’exercice mené découle les 12 recommandations 
suivantes qui, nous l’espérons, saurons trouver écho auprès du gouvernement.  
 
Recommandation 1 
 
Ajuster les contributions de l’assistance sociale à la mesure du panier de 
consommation (MPC) pour tous les bénéficiaires et éliminer les critères de 
contraintes à l’emploi. 
 
Recommandation 2 
 
Hausser la cible du salaire minimum pour qu’elle atteigne 60 % de la rémunération 
horaire moyenne des salariés au Québec. 
 
Recommandation 3 
 
Reconnaître le droit au logement au Québec, à l’instar de plusieurs autres États. 
 
Recommandation 4 
 
Développer un plan d’action gouvernemental en matière d’habitation qui inclut une 
plateforme de données permettant de suivre l’évolution de l’accès à un logement 
adéquat et abordable pour tous à l’échelle du Québec. 
 
Recommandation 5 
 
Rendre compte de l’imputabilité gouvernementale en matière de logement social, via, 
notamment, la formulation de cibles à atteindre au terme du prochain plan de lutte et 
dont la progression sera publiée annuellement. 
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Recommandation 6 
 
Financer adéquatement la mission des comités logement afin qu’ils puissent informer 
et accompagner les locataires dans la défense de leurs droits. 
 
Recommandation 7 
 
Viser une coordination agile entre les différents ministères engagés dans le 
déploiement des programmes d’accompagnement, qui sont essentiels à un retour et 
au maintien en logement des personnes plus à risque de précarité (personnes en 
situation d’itinérance, de handicap, femmes cheffes de familles monoparentales, etc.). 
 
Recommandation 8 
 
Améliorer la capacité des services de garde éducatifs à l’enfance (SGÉE) à rejoindre 
et à soutenir les enfants des milieux défavorisés, en misant sur une plus grande 
flexibilité des services offerts. 
 
Recommandation 9 
 
Permettre aux enfants des familles de demandeurs d’asile d’avoir accès aux 
services de garde subventionnés. 
 
Recommandation 10 
 
Implanter un programme universel en milieu scolaire permettant un accès à des 
collations et des repas sains lors des journées d’école, pour tous les élèves, sans 
exception. 
 
Recommandation 11 
 
Accroître le financement alloué à la mission des organismes communautaires et 
reconnaître l’apport essentiel des instances de concertation locales et régionales. 
 
Recommandation 12 
 
Rehausser et réviser les critères de financement des organismes en immigration pour 
l’accueil et l’intégration équitable de tous les migrants. 
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